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 LE PENSEUR 21
La citation du mois

Un gagnant est un rêveur 
qui n’abandonne 

jamais 
Nelson Mandela

 

Dates de paiements traitements et pensions :
Mois Date de valeur

traitements pensions
Janvier 27 28
Février 24 25
Mars 29 30
Avril 27 29
Mai 27 28
Juin 28 29
Juillet 27 29
Août 29 30
Septembre 28 29
Octobre 27 28
Novembre 28 29
Décembre 21 23

Il est à noter qu’à compter de janvier 2022,
 le bulletin de pension et l’attestation 
fiscale annuelle ne seront plus envoyés
 par voie postale,ils sont mis à votre 

disposition dans votre espace personnel
ENSAP sur ensap.gouv.fr, dans la rubrique 

« Ma pension ».

Nos vœux 2022

Pour vous souhaiter une bonne année 
2022, 

nous reprendrons les mots de nos collègues
de la DISI Rhone-Alpes Auvergne Bourgogne :
Nous faisons le « souhait réel de vous savoir 

en bonne santé dans un environnement 
professionnel favorable, avec une 

reconnaissance de votre implication à 
hauteur de vos aspirations. »

TEMPS D'ECHANGES RELATIF AU SUIVI DE LA SITUATION SANITAIRE ET DES MESURES CONCERNANT LA 
FONCTION PUBLIQUE LUNDI 10 JANVIER 2022 (compte rendu succinct)

 Introduction de la ministre de la Fonction Publique 
Jour de carence : Suspension du jour de carence s’agissant du CV19 jusqu’au 31 décembre 2022 (avec possibilité d’ici là d'arrêt de cette
 mesure si amélioration). 
Télétravail : télétravail obligatoire 3 jours/semaine pour les postes télétravaillables avec incitation à 4 jours, pour une durée de 
3 semaines.  
Restauration : Décret à venir en conseil d’Etat concernant la possibilité de  se  restaurer dans  son  bureau  y compris quand repas fourni
 par l’employeur. 
Calendriers de concours : Amendement à venir au projet de loi situation sanitaire concernant l’aménagement des calendriers de 
concours. 

Restauration collective
Suite à un dysfonctionnement sur l’enquête GALILEO, une 
nouvelle version a été développée. Cette nouvelle enquête 
annule et remplace la précédente. Merci d’y répondre 

de nouveau. La date limite du questionnaire reste fixée au 
31/01/22.

https://www.galileo.finances.gouv.fr/index.php/826377?lang=fr



Restaurant administratif Grangier
Bonne nouvelle pour les collègues qui 

fréquentent ce restaurant :
La subvention pour frais de fonctionnement 

passe de 6,00€ à 6,49€ 

LES INFOS DU MOIS

LES P’TITES BLAGUES DE LA CEGETTE

LA P’TITE RECETTE DE LA CEGETTE: 
Légumes d'hiver rôtis au four

Pour 6 personnes
4 pommes de terre, 1 grosse patate douce, 1 petit potimarron, 1 oignon, 6 carottes, 1 cuillère à café de sel gris, 1 bonne
pincée de poivre, 1 cuillère à soupe d’herbes de Provence, 1 cuillère à café de paprika, 1/2 cuillère à café de piment
d’Espelette, 2 cuillères à soupe d’huile d’olive, 150 ml de  vin blanc sec, 

Épluchez tous les légumes, lavez-les et coupez-les en morceaux grossiers.
Déposez les morceaux dans un saladier. Saupoudrez avec tous les épices et versez l’huile d’olive et le vin blanc. Mélangez.
Déposez en une couche sur la plaque de cuisson. 
Faites cuire 40 minutes à 190°C, chaleur tournante.
On peut changer :
- les légumes : panais, butternut, betterave, oignon rouge.…,
- les épices : cumin, coriandre (mais en poudre sinon c'est pas agréable de croquer dedans...), curry, curcuma,…
- et on n'est pas obligé de mettre du vin. 
Bonne dégustation !

BULLETIN DE CONTACT OU D’ADHESION
J’adhère à la CGT (1)

Je souhaite recevoir les informations de la CGT (1)
Nom : …………………………………….. Prénom :………………………………..
Résidence : ……………………………….Service : …………………………………
Tel :………………………….. Adresse électronique :………………………………..

Date :…………………………….Signature :
(1) rayer la mention inutile A remettre à un(e) correspondant(e) de la CGT sur votre site

La parole est à vous !
« Entre télétravail et restructuration, nos élites ont perdu de vue

que les équipes seront toujours plus performantes que les meilleures 
 individualités »
  « La mutualisation est plus compliquée chacun chez soi... »

MGEFI
L’assemblée départementale est 
programmée le 12 avril prochain, si 
les circonstances sanitaires le
permettent

Par ordonnance du 05/12/2021, le gouvernement liquide le statut 
fonctionnaires (lois de 1983 et 1984), sans même une discussion au
 Parlement. Le nouveau Code de la Fonction Publique permettra au
gouvernement de modifier à sa guise les droits et garanties des 

fonctionnaires : mobilité forcée, rémunération au mérite...


